
142COMITE DE BASSIN SEINE-NORMANDIEDELIBERATION W CB 93-5 DU 8 DECEMBRE 1993RELATIVE A L'APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNIONDU 24 SEPTEMBRE 1993Le comité de bassin Seine-Normandie après en avoir délibéré,approuve le procès-verbal de la réunion du 24 septembre 1993.Le secrétaire,Directeur de l'agenceP-F. TENIERE-BUCHOT Le Président



143COMITE DE BASSIN SEINE-NORMANDIEPRO CES-VERBAL DE LA SEANCE D'INSTALLATIONDU COMITE DE BASSIN SEINE-NORMANDIEDU 24 SEPTEMBRE 1993Le 24 septembre 1993 à 10 heures, sur convocation du secrétairedu comité de bassin, les membres titulaires et suppléants nommés pararrêtés du 13 août 1993, se sont réunis dans la salle du conseil régionald'Ile-de-France à Paris.Il a été établi une feuille de présEmce qui a été signée parchaque membre de l'assemblée en entrant en séance.L'ordre du jour était le suivant:Installation du comité de bassin par le Préfet de la reg~onIle-de-France, Préfet de Paris, Préfet coordonnateur.Discours de M. AUROUSSEAU1 - Election du Président2 - Election du Vice-Président3 - Reconduction du règlement intérieur du comi1:é de bassin4 - Désignation d'un membre honoraire du comité de bassin5 - Election des membres du conseil d'administration de l'agencede l'eau6 - Election des représentants du comité de bassin au comiténational de l'eau7 - Désignation des membres de la commission des programmeset de la prospective de l'agence de l'eau8 - Désignation des membres de la commission de la communicationde l'agence de l'eau9 - Information sur l'avancement du VIème programme de l'agenceSeine-Normandie (1992, 1er semestre 1993) e1: calendrier desprincipales réunionsPour information : note remise à la commission des programmes et de laprospective le 27 mai 1993 relative à la révision du VIème programme



Etaient présents- en qualité de représentant des collectivités territorialesM. Philippe de BOURGOINGM. Michel DELPRATM. Guy DESESSARDM. Jean-Louis FANOSTM. Lucien FINELM. Robert GALLEYM. Robert HENRY, accompagné de sa suppléante, Mme Antoinette GALANTIERM. Alain JOSSEM. Jean KALTENBACHM. Didier ANGER, en qualité de suppléant de Mme Marie-Paul LABEYM. Jacques LARANGOTM. Marcel LARMANOU, accompagné de son suppléant M. Jean SAINT-ETIENNEM. Maurice LEGENDRE, accompagné de son suppléant M. Michel CARTELETM. Robert LEVEAUXM. Jean DUMEIGE, en qualité de suppléant de M. de MALGLAIVEM. Michel MARCHET, accompagné de son suppléant M. Edouard NOELM. Marc MECHAIN, accompagné de son suppléant M. Louis MANCHONM. Daniel MERAUDM. Georges MONSINJONM. Christian NAMYM. Daniel POINTM. Jean-Pierre RECQM. Daniel BOLLE, en qualité de suppléant de M. RUFENACHTM. André SANTINI, accompagné de son suppléant M. Henri DENISM. Dominique SATIATM. Paul-Louis TENAILLON, accompagné de son suppléant M. Michel DOBREMELLEM. Jean-Pierre TIZON, accompagné de son suppléant M. Claude HALBECQM. Michel VERHAEGHE, accompagné de son suppléant M. Charles REVETM. François ZIMERAY- en qualité de représentants des usagersM. Gérard ANCELINMme Jacqueline BOULIER, en qualité de suppléante de Mme Josette BENARDM. Olivier BERNARD, accompagné de son suppléant M. Michel LE QUERRECM. Roger DHOURY, en qualité de suppléant de M. Robert CHABANONM. Jean CHARPENTIER, accompagné de son suppléant M. Jacques PETITM. René COULOMBM. Henri GUERARD, en qualité de suppléant de M. Jean DAVIDM. Robert DELOROZOYM. Christian DUVALMme Liliane ELSEN, accompagnée de son suppléant M. Claude DECHAMPSM. Marcel FERON, accompagné de son suppléant M. Denis LAURENTM. Philippe GIARD, accompagné de son suppléant M. Jacques FERRETM. Max GINET, accompagné de son suppléant M. Jean-Louis PLEYNETM. Paul-Louis TENAILLON, accompagné de son suppléant M. Jean-Pierre TARDIEUM. Claude HERON, accompagné de son suppléant M. Jean-Pierre GODETM. Jean HOUYVET, accompagné de son suppléant M. Christian PACALINM. Roger HOYDRIEMme Micheline KRAHENBUHLM. Jean-Pierre LABBE, accompagné de son suppléant M. Alain SALOMONM. Claude LANDAIS, accompagné de son suppléant M. René DORELM. Michel LAUNOY, accompagné de son suppléant M. Arnaud COLS ON



1 ~ 5M. Jean-Yves LEROY, accompagné de son suppléant M. totichel SAILLYMme Monique LORENCEAUM. Gérard MARIEM. Jacques MASSONM. PIERRE MICHELIER, accompagné de son suppléant M. Gérard BAYLEM. Claude PAREYNM. Jean-Marie PIGEAUDM. Joël REGNAULT, accompagné de son suppléant M. Didier MANTELM. Gaston RICHARDM. Xavier RONDOT, accompagné de sa suppléante Mme Pierrette LARIVAILLEM. Michel RUELLE, accompagné de son suppléant M. Louis NONQUEM. Jean SUIVRE, accompagné de son suppléant M. Jean DESANLIS- en qualité de personnes compétentesM. Jean-Marie HIRTZ, accompagné de son suppléant M. Daniel YONM. Ghislain de MARSILYM. Michel AFFHOLDER, en qualité de suppléant de M. F'rançois VALIRON- en qualité de représentants des milieux socio-professionnelsM. Jacques BOCQUETM. Henri CHALANDON, accompagné de son suppléant M. Jacques BAUDY de GEYER d'ORTHM. André FAUREM. Georges FONTENIERM. Ivan de la MAISONNEUVE, en qualité de suppléant de M. André HERVEM. Jacques HEYDECKER, accompagné de son suppléant M. Pierre BOUCHERM. André THOMAS, accompagné de son suppléant M. Mich.el TONNELLIER- en qualité de représentant de l'EtatM. AUROUS S EAU , Préfet de la région Ile-de-FranceM. TRUCHOT, DIREN de la région Ile-de-France, Délégué de bassin,accompagné de son suppléant M. LEPAGEM. SAOUT, Ingénieur régional du génie sanitaire chargé du bassinhydrographiqueM. LE FOULON , Chef des 28è et 30è circonscriptions d'inspectiondu service de la navigationMme VOISIN, chargée de mission auprès du Préfet, Secrétaire généralchargé de l'Environnement en qualité de suppléante de M. IDRAC, Préfet,Directeur de Cabinet du Préfet de la région Ile-de-FranceM. DUMONT, DRIRE de la région Ile-de-FranceM. TISSERAND, Ingénieur général du GREF chargé du bassin Seine-Normandieaccompagné de son suppléant M. DASSONVILLE, DRAF de la RIFM. VIDAL, Receveur général des Finances - TPG de la Région Ile-de-FranceM. AUDIC, Directeur interrégional des affaires maritimes du Havre



l~ 6M. LETRONNIER en tant que représentant le directeur régional de la Jeunesseet des sports d'I1e-de-FranceM. CHARBONNEL, au titre de la DIREN de Picardie en tant quereprésentant M. le Préfet de PicardieM. PRINGAULT, au titre de la DIREN de Haute-Normandie en tant quereprésentant M. le Préfet de Haute-NormandieMme HELIAS, au titre de la DIREN de Basse-Normandie en tant quereprésentant M. le Préfet de Basse-NormandieM. BONNARDOT, au titre de la DIREN de Bourgogne en tant quereprésentant M. le Préfet de BourgogneM. SCHAEFER, Coordonnateur de la mission d'Inspection généraleterritoriale n02Assistaient é2alementM. Alain JACQ, au titre de l'I.I.B.R.B.S.M. Eugène CARRERAS, Agent comptable de l'agence de l'eau Seine-NormandieM. Jean-Pierre DAVID au titre de la SAGEPM. Claude FOUCART au titre de EXXON CHEMINALM. Michel CARTIER au titre de la CCI de ParisM. Richard DARTOUT au titre du conseil régional d'Ile-de-FranceM. Jean-Luc LAURENT, Directeur de l'eauM. DUFLOT en tant que représentant M. GAUTHIER, chef du servicemaritime de la Seine-MaritimeAssistaient au titre de l'a2ence de l'eau Seine-NormandieM. TENIERE-BUCHOT,M. DARGENTM. DOUARDM. SAUVADETM. WINNINGERM. BRICHARDMme DESPOUYS directeur M. CADIOUM. CAMILLERIM. COURTOISM. GOUJONMme JOVYassurait le secrétariatEtaient absents excusés M. LEJEALLEM. MANEGLIERM. MARETM. PAUMIERM. PAUTHEM. ROMBAUTM. GULUDEC M. GRANDON M. CATHALAM. JARRY M. RUFENACHT M. Louis LEGRANDM. DAVID M. VECTEN M. HOLLEAUXM. Paul MASSON M. de CLERMONT-TONNERRE M. MERVILLEMme CHAUVIGNE-BOURLAUD M. PICHON M. BETTENCOURTM. HERVE M. DE MALGLAIVE M. BOURRASM. DUBOIS Mme LABEY M. LAMBERTM. Michel NOEL M. BULTE M. JULIAM. le Préfet MARTY M. PIN M. EPRONM. le Préfet BLANC M. CHABANON M. lAYEM. le Préfet DESMET M. LE BEUFM. le Préfet de la MeuseM. le Préfet de la Basse-Normandie



.. --------.----.-----.---.-- .. ----.-----------------,t~7En sa qualité de Préfet de la reg~on Ile-de-France, préfetcoordonnateur, M. Jean-Claude AUROUSSEAU ouvre la séance à 10 heures par lediscours liminaire suivant"Messieurs les Ministres,Messieurs les Parlementaires,Messieurs les Présidents,Mesdames et Messieurs,En ma qualité de Préfet de la région Ile-de-France, danslaquelle est situé le siège du comité de bassin Seine-Normandie, j'ai lacharge d'installer aujourd'hui votre assemblée après le renouvellement dontelle vient d'être l'objet.Comme vous le savez, j'ai pris mes .fonctions de Préfet derégion il y a 3 mois, et votre réunion d' aujourd' hU.i me donne le plaisir deprendre contact avec votre assemblée.Comme vous le savez aussi, M. le Premier Ministre m'a nommé ily a un mois, Président de l'agence de l'eau Seine-Normandie. Je succèdeainsi à mon collègue M. SAUTTER.A travers quelques contacts que j'ai pu prendre, notamment avecle Président GALLEY, j'ai pu me faire une première .idée de vos travaux. Mesfonctions à l'agence vont bien entendu me conduire à suivre vos dossiersavec beaucoup d'attention, puisque j'aurai l'occasion de travailler dans lebassin de la Seine à la fois comme Préfet coordonnateur de bassin et commePrésident d'un ét:ablissement: public de l' Et:at qui représente, en quelquesorte, votre bras séculier.Croyez que j'aborde ces nouvelles fonctions avec la volonté demaintenir le climat de responsabilité et de confiar.!ce réciproque qui s'esttoujours manifesté entre les divers responsables du comité et de l'agence.Je suis donc heureux de présenter mes félicitations trèschaleureuses et sincères à tous les membres du comité de bassin élus descollectivités locales et représentants des usagers, qui ont obtenu laconfiance du collège ou de l'organisme à qui revenait la charge de lesdésigner. J'ai déjà pu prendre, à plusieurs occasions, la mesure del'intérêt suscité par ces désignations. C'est, bien sûr, que chacun avaitle sentiment qu'un excellent travail avait été fait au sein de laprécédente assemblée et qu'il était tout à fait important qu'il sepoursuive dans les meilleures conditions, avec des hommes et des femmes dequalité. Je me réjouis aussi de la présence des représentants del'administration. Parmi eux, je remercie tout spécialement M. le Directeurde l'eau, d'être venu ici pour cette installation. Pour l'administration,la "réserve" est en toute circonstance une tradit.ion : mais nous savonstous ce que cette réserve abrite de savoir et de dévouement.Les membres suppléants ont été invités au même titre que lesmembres titulaires c'est l'habitude au comité de bassin de ne faire,hormis les votes, aucune différence entre-eux et, bien qu'il ne me soit pasfacile de distinguer les uns et les autres, je juge, à l'importance del'assistance, qu'ils sont venus nombreux. Qu'ils reçoivent dès maintenantl'assurance qu'ils seront admis de plain-pied à prendre part à l'ensembledes activités du comité ..L ~u~_ U~ -~ --



1 4 BPar arrêté en date du 13 août 1993 publié au journal officiel le2 septembre, M. le Ministre de l'Environnement a fait connaître lacomposition du nouveau comité de bassin Seine-Normandie. Un exemplaire de lapublication de cet arrêté vous a été transmis par courrier en date du8 septembre dernier.Je déclare donc le nouveau comité de bassin Seine-Normandieinstallé à compter de ce jour. ** *Je vous rappelle l'essentiel de notre ordre du jour- tout d'abord, l'élection de votre président,puis - l'élection de votre vice-président,- l'approbation du règlement intérieur du comité de bassin,la décision et je ne doute pasl'unanimité parmi vous d'attribuer à M.honoraire du comité de bassin, que cette proposition fasseVINCENT le titre de membreM. VINCENT nous a fait savoir qu' il m~ pouvait pas assister ànotre réunion aujourd'hui.Mais je tiens à dire que le nom de M. V1NCENT me rappelle en tantque Préfet de la Seine-Saint-Denis pendant cinq ans, d'excellents souvenirset j'aurais été heureux, je vous l'avoue, de le sal~ler s'il avait pu être desn6tres aujourd'hui.- l'élection des membres du conseil d'administration de l'agence,- l'élection des représentants du comité de bassin au comité nationalde l'eau, - la désignation des membres de la commission des programmes et de laprospective, et de la commission de la communicat.i.on. Comme il vous a étéindiqué dans votre dossier, ces désignations doivent intervenir aujourd'huipour pouvoir tenir le calendrier des réunions d,e fin d'année, qui seraparticulièrement dense,- et enfin, une information rapide sur l'état d'avancement duVIème programme de l'agence.Il convient donc maintenant, dans un premier temps, d'élire votreprésident dans les conditions figurant au dossier qui vous a été remis et quivont vous être rappelées.Pour procéder à l'élection du président, je vais demander à celuiqui est aujourd'hui votre Doyen d'âge, H. LEGENDRE, Maire de Vernouillet, deprendre place à cette tribune et de prendre la présidence de la séancejusqu'à ce que soit connu le nom de celui que vous aurez élu. Je rappellequ'il y aura lieu, avant le vote, de vérifier que le quorum est atteint.J'invite donc H. LEGENDRE à prendre la présidence de cetteréunion. "• ~ u __ n_



l49POINT N° l : ELECTION DU PRESIDENTM. Maurice LEGENDRE en sa qualité de doyen d'âge, prend laprésidence de la séance et prononce le discours suivant :Mes chers Collègues, Le privilège de l'âge, si du moins il en estprésider votre assemblée pour quelques moments, à l'issuedésignerez votre président. un, m'amène àdesquels vousVous avouerai-je que je ressens cette malice du calendriercomme un honneur : celui de conduire ce premier d.ébat d'une assemblée dontl'audience et l'autorité se sont affermies au [il des années, depuis sacréation en 1968.J'en ai été le témoin, avec quelques uns d'entre vous, puisqueje s~ege dans cette assemblée depuis plusieurs années. Permettez-moi, àcette occasion, d'évoquer l'action de nos présidents successifs, leSénateur LALLOY, à qui nous devons la loi sur l'eau et le privilège d'êtreréunis aujourd'hui, ainsi que le Sénateur BETTENCOURT, qui a présidé notreassemblée pendant 12 ans, dans une période difficile avec une distinctionet une efficacité dont chacun se souvient. Quant au président sortant, ilest parmi nous et je ne voudrais pas, par mes commentaires, blesser samodestie. Grâce à eux, à vos travaux, et aux programmes successifs quevous avez votés, une politique de l'eau s'est peu à peu affirmée, auservice de tous les usagers. Malgré les vicissitudes inévitables, je croispouvoir dire, sans forfanterie, et au nom de tous, que nos organismes debassin sont devenus des partenaires reconnus, recherchés, souventindispensables, et considérés comme tels par les pouvoirs publics, lescollectivités territoriales, les usagers enfin, dans leur diversité. Pouréclairer sur ce point les nouveaux membres de notre assemblée, je neciterai que deux chiffres, qui résument le VIème programme de l'agenceadopté fin 1991 par le précédent comité de bassin, pour la période 1992-1996 : plus de 28 milliards de francs de travaux aidés par l'agence et plusde 18 milliards d'aides, soit grosso modo un doublement des moyensfinanciers inscrits au Vème programme.La mise au point de ce programme sans précédent a nécessité dela part de nos commissions et de leurs présidents un travail considérabletout au long des années 1990 et 1991. Il est remarquable qu'il ait étéadopté à la quasi unanimité. Ce vote a été l'expression après des débatsapprofondis, parfois animés, dont bon nombre ont été tenus sur le terrain,de l'adhésion réfléchie et très largement majoritaire de notre assemblée àune politique de l'eau ambitieuse définie en commun.Je souhaite que l'exécution de ce programme, dont nous allonsavoir à confirmer dans quelques semaines la tranche 1994-1996, permette ànotre nouvelle assemblée de confirmer sa solidarité et de dépasser commecela été chaque fois le cas auparavant, les intérêts à court terme des unset des autres. Sans plus attendre, je vous propose de procéder maintenant àl'élection de notre président.



150Au préalable, le comité de bassin ne pouvant délibérer que siau moins la moitié de ses membres sont présents, il convient de vérifier lequorum.76 membresdélibérer. Le nombre dessont présents. membres du comité de bassin est de 103.Le comité de bassi.n peut donc valablementJ'énonce tout de suite les régIes du jeu, telles qu'ellesfigurent dans les textes en vigueur. S'agissant de l'élection du président,l'article 8 du décret n066-699 du 14 septembre 1966 modifié, édicteplusieurs régIes auxquelles, bien entendu, nous aurons à nous conformerle comité de bassin élit son président pour une durée detrois ans : une autre élection aura donc lieu à mi-parcours de notre mandatde six ans- le président est élu soit parmi les représentants des collectivitéslocales, soit parmi les représentants des usagers et personnes compétentes,soit parmi les représentants désignés par l' Eto'lt au titre des milieuxsocio-professionnels ;- les représentants désignés par l'Etat ne prennent pas part au voteà l'exception de ceux désignés au titre des milieux socio-professionnels.Bien entendu le quorum est calculé sans tenir compte desreprésentants de l'administration puisqu'ils ne votent pas.Bien qu'elles ne soient pas rappelées dans les textes relatifsau comité de bassin, je vous remets en mémoire deux régIes essentiellesconcernant toute élection portant sur la désignation de personnes :- le scrutin a lieu à bulletin secret,La majorité absolue se calcule sur la base des suffragesexprimés, à l'exclusion des bulletins blancs ou nuls.En outre, par référence à l'article 7 du décret n066-699 du14 septembre 1966 modifié, les décisions sont prises à la majorité des voixdes membres présents. Peuvent donc seuls voter les titulaires présents etles suppléants en l'absence de leurs titulaires respectifs. Cesdispositions excluent tout mandat.Afin qu'il ne subsiste pour personne aucune obscurité,j'invite, avant d'engager la procédure, tous ceux d'entre vous quisouhaiteraient obtenir des précisions supplémentaires à poser tout de suiteleurs questions de sorte que moi-même, M. le Préfet AUROUSSEAU ouM. LAURENT, qui représente aujourd'hui le Ministère de l'Environnement,puissions répondre. ** *Puisqu'il n'y a pas de question, le moment est venu de procéderà l'élection. Je demande à deux membres de l' iissemblée (appartenant auxdivers groupes appelés à voter) de venir auprès de moi pour remplir lesfonctions d'assesseurs. Il s'agit de M. ZIMERAY, maire de Le Petit Quevillyet M. MICHELIER, représentant l'industrie chimique.



1 5 1Je prends maintenant connaissance du contenu des feuillesd'émargement qui vous ont été présentées à votre arrivée dans cette salleet que vous avez signées, en rappelant que l'ef.fectif total du comité debassin est de 103 membres et que, parmi eux, ceux admis à voter sont aunombre de 38 représentants des collectivités locales + 38 représentants desusagers + 7 représentants des milieux socio-pr<':>fessionnels, soit 83 autotal. Les membres présents (titulaires ou suppléants en l'absence destitulaires correspondants) se dénombrent comme sui.t :- collectivités territoriales : 27- usagers et personnes compétentes 35- milieux socio-professionnels : 7TOTAL: 69Je constate que le quorum est atteint et que le vote peut doncavoir lieu. J'en viens à recueillir les candidatures. Quels sont ceux parmivous, mes chers Collègues, qui souhaitent se porter candidat, la seulecondi tion étant d'appartenir au groupe des élus, à celui des usagers etpersonnes compétentes ou à celui des milieux socio,- professionnels. "M. GlRARDOT présente la candidature de M. le MinistreRobert GALLEY Il rappelle que sous son autorité, le précédent comité debassin a franchi, comme l'a indiqué M. le Président LEGENDRE, une étapetrès importante de son développement à travers le lancement et la mise enoeuvre du VIème programme. Il souhaite que sous l' autori té de M. GALLEYcette tâche soit poursuivie.M. LEGENDRE prend note de la candidature de M. Robert GALLEYprésentée par M. GIRARDOT.M. GALLEY accepte de présenter sa candidature.M. LEGENDRE constate qu'il n'y a pas d'autre candidature etprécise "Bien qu'il n'y ait qu'un candidat, jerespecter scrupuleusement les régIes que nous venonsprocéder à un vote à bulletin secret. vous proposed'arrêter et dedeIl vous a été distribué des feuilles de papier blanc semblablesà celle-ci, vous aurez, sur l'une d'entre-elles, à inscrire le nom de votrecandidat. Je rappelle que les représentants désignés par l'Etat ne votentpas, à l'exception des représentants des milieux socio-professionnels, etque, parmi les suppléants, seuls votent ceux qui remplacent effectivementun titulaire.BUCHOT,jusqu'àfeuille Dans quelques instants, le directeur de l'agence, 11. TENIERE-appellera successivement les votants, qui voudront bien venirla tribune afin de déposer leur bulletin dans l'urne et signer lad'émargement correspondante."



'152Il est ensuite procédé aux opérations de vote.M. TENIERE-BUCHOT fait l'appel des membres votant par ordrealphabétique des titulaires.Après vérification de la concordance entre le nombre desbulletins et les émargements effectifs, il est procédé au dépouillement desbulletins. M. LEGENDRE annonce les résultats du scrutinVotants : 68Bulletins nuls : 1Bulletins blancs 4Suffrages expr1mes 63Majorité absolue : 32ont obtenu: M. Robert GALLEY :M. Michel DELPRAT : 62 voix1 voixLa maj orité absolue étant de 32, M. Robert GALLEY, est éluprésident du comité de bassin Seine-Normandie.M. LEGENDRE déclare"Je rappelle que la durée du mandat que vous venez de confier àM. GALLEY est de 3 ans.Je suis très heureux d'être le premier à féliciter M. GALLEY età lui dire au nom de l'assemblée la confiance que nous plaçons en lui. Salongue pratique des affaires, sa grande connaissance des milieux présentésdans cette assemblée, les postes de responsabilités passés ou présentsqu'il a occupés, constituent pour nous le meilleur gage de réussite denotre action. M. le Président du comité de bassin Seine-Normandie, je vouscède la place que je me suis efforcé de tenir au mieux en vous attendant."POINT N° 2 : ELECTION DU VICE-PRESIDENTM. GALLEY déclare :"Monsieur le Préfet,Messieurs les Ministre,Messieurs les Parlementaires,Mes chers Amis du comité de bassin Seine-Normandie,Mes premiers mots seront naturellement pour remercierchaleureusement M. le Président LEGENDRE de la manière à la fois efficaceet très distinguée avec laquelle il a présidé cette cérémonie.Il a eu l'occasion de marquer un élément très important, quiest la continuité de l'action de notre comité et je le remercie.



153J'aurai l'occasion tout-à-1'heure de vous dire quelquesmais il faut que nous passions dès à présent à l'élection duPrésident. mots,vice-Les modalités d'élection du vice-président sont identiques àcelles mises en oeuvre pour l'élection du président. Toutefois, je préciseque conformément à l'article 8 du 19 septembre 1986, le vice-président doitappartenir à l'une des deux catégories à laquelle le président n'appartientpas. J'en conclus qu'après le choix que vous venez de faire en me portant àla présidence de l'assemblée, le vice-président devra être élu soit parmiles représentants des usagers et personnes compétentes, soit parmi lesreprésentants des milieux socio-professionne1s.Je vais donc faire l'appel des candidatures mais en cequi me concerne, j'ai le plaisir de vous présenter la candidature deH. Paul-Louis GIRARDOT qui a été pendant les S;lX dernières années à mesc6tés et dont la compétence dans le domaine de l'eau est indiscutable. Il ade surcroît, su se placer au niveau de l'intérêt général dans bien descirconstances où sa compétence a été très précieuse non seulement pour moimais pour tous les présidents de commissions.Je propose donc la candidature de H. Paul-Louis GIRARDOT et jedemande s'il n'y a pas d'autres candidatures 7"M. GALLEY constate qu'il n'y a pas d'autre candidature.Il est ensuite procédé aux opérations de vote.M. TENIERE-BUCHOT fait l'appel des membres votant par ordrealphabétique des titulaires.Après vérification de la concordance entre le nombre desbulletins et les émargements effectifs, il est procédé au dépouillement desbulletins. M. GALLEY annonce les résultats du $crutinVotants :Bulletin nulBulletins blancsSuffrages exprimésMajorité absolue :ont obtenu: M. René COULOMB :M. Paul-Louis GlRARDOT 68 o1058 30 l voix57 voixLa maj orité absolue étant de 30, M. Paul-Louis GlRARDOT, estélu vice-Président du comité de bassin Seine-Normandie.M. GALLEY félicite M. GlRARDOT pour cette élection et luidemande de venir prendre place à la tribune.



1 5·~M. GlRARDOT déclare :"Merci, mes chers Collègues de votre confiance. C'estune grande joie de travailler à cÔté de M. le Président GALLEY et deM. le Directeur TENIERE-BUCHOT."M. GALLEY déclare"Monsieur le Préfet,Mes chers Amis, Je voudrais à ce stade vous dire quelques mots. Les premiersseront pour saluer les anciens, qui depuis tant d'années, comme c'est lecas de M. LEGENDRE, travaillent à ces problèmes difficiles du bassin Seine-Normandie. La qualité des interventions, le dévouement, le sens del'intérêt général représentant des atouts remarquables. Le bassin Seine-Normandie est devenu un exemple pour l'ensemble du territoire national.Je voudrais saluer aussi les nouveaux venus et leur dire quenous les accueillons avec infiniment de plaisir. Ils apprendront au coursdes années et des séances de travail, que nous sommes dans un monde danslequel clivages politiques ou séparations géographiques sont beaucoup plusestompés qu'on ne pourrait le penser.Je ferai parmi les nouveaux venus une mention tout-à-faitparticulière pour vous-même, M. le Préfet de Région. Nous avons eudans un passé déjà lointain, puisqu'il s'agissait de 1974,l'occasion de travailler tous les deux, cÔte à cÔte, et j'ai pu apprécier àce moment-là l'étendue de vos talents. Je suis sûr d'être l'interprète del'ensemble du comité en vous disant que nous sommes ravis queM. le Ministre Michel BARNIER vous ait désigné comme Président du conseild'administration de l'agence, poste extrêmement .i.mportant dont la portée sesitue au plan national, eu égard aux budgets qui ne font que s'accroître.Merci, M. le Préfet, de bien vouloir participer à nos travaux.Nous sommes sûrs que nous établirons tous ensemble avec vous des relationsamicales et confiantes comme avec vos prédécesseurs.Parmi les nouveaux venus, personne ne s'étonnera que je fasseune mention particulière pour saluer mon ami, le Président de RégionChampagne-Ardenne, M. Jean KALTENBACH qui pour Ici première fois siège parminous et que je suis heureux d'accueillir.Cela est l'occasion, en particulier pour les nouveaux, de vousfaire part d'un certain nombre de constats au bout de presque deux ans duVlème programme et surtout vous indiquer ce qui me semble être les voiesd'évolution de nos activités.Je vous rappelle tout d'abord que le VIème programme del'agence de l'eau Seine-Normandie fut établi en 1991 pour la période 1992-1996. Il portait sur un montant de 28,6 milliards de travaux, soit 82% deplus qu'au Vème programme, moyennant le concours de 18 milliards d'aidesapportées par l'agence Seine-Normandie.



155Cet effort exceptionnel dans le cadre de la politiqued'environnement, poursuivi avec constance par tous les gouvernements, avaitpour but de respecter les engagements internationaux de la France. Ceteffort a été compris, et globalement accepté par les usagers, ce qui esttout-à-fait remarquable.L'importance de cette relance de la politiquenécessité une décision gouvernementale qui a approuvéorientations et autorisé les redevances de 1992, 1993 et 1994. deles l'eau agrandesNotre commission des aides du 22 septembre -c'est-à-dire avant-hier- a permis de faire le point sur l'exécution des 21 premiers mois duVlème programme. Les engagements financiers indiquent;, à la surprise de certainssceptiques, que la demande globale est plus forte que prévue tant pour lescollectivités locales que pour les industries et les usagers. Nous avons enfait une commission des aides d'avance par rapport à nos possibilitésfinancières. En outre, l'évolution à la baisse de notre trésorerie montreque l'exécution des travaux et des paiements a été accélérée.Merci, M. le Directeur, car je sais, jour après jour, la partpersonnelle que vous avez prise dans cette évolution.Ces travaux concourent d'une façon très significative à laréduction des pollutions et à l'amélioration de la desserte en eau potabledans l'optique de parvenir au respect d'engagements internationaux quisont contraignants et ambitieux. En revanche, les actions que nous avionsenvisagées avec le monde agricole et prévues au programme initial n'ont paspu être exécutées, mais je pense que tout le monde connaît la situation dumonde agricole, et comprend pourquoi les choses ont été retardées.Cette réussite globale à son prix. L'évolution du prix de l'eaud'une part, et le coat des ouvrages d'autre part, se situent dans lesfourchettes prévues. Ils matérialisent la prise en charge par les usagersde l'eau, des dépenses correspondantes en préservant ainsi les finances descollectivités locales.Bien que difficile à chiffrer, le soutien apporté au marché del'emploi, priorité nationale, directement et indirectement, est certain, dequalité, et conséquent dans le secteur des BTP. Dans les difficultéséconomiques et sociales que connaît aujourd'hui notre pays, cet aspect doitêtre particulièrement souligné. ** *J'en arrive maintenant aux grandes .orientations qui pourraientse dessiner dans les prochaines années.La dure réalité constaté tous les jours sur le terrain, lesexigences de plus en plus marquées de la population et le respect desengagements internationaux supposeraient un effort encore accru pour ne pasprendre retard dans les délais.



______________________________________ ••• _n •• _. ------------------------ - .. -------. 1~ 6La dynamique nationale, fondée sur la loi sur l'eau (SDAGE etSAGE) -beaucoup de réunions ont eu lieu ces derniers mois- indique uneforte volonté locale de mieux s'organiser et d' .9.border globalement lesproblèmes pour atteindre des objectifs dans un domaine maintenant appréciécomme de première importance.Les engagements des maîtres d'ouvrages publics, tant pourl'assainissement et l'épuration que pour l'alimentation en eau potable,sont très soutenus comme l'indiquent les contrats pluriannuels signés quiont tendance à se multiplier.La progression de la lutte contre les pollutions apportées parles eaux pluviales a été engagée il y a deux ans. Elle constitue, pourl'avenir, un enjeu majeur pour le milieu naturel et ses usages, le niveaud'équipement des villes françaises et de maTlière complémentaire pourl'emploi, par l'ampleur des travaux à prévoir.Le niveau des demandes des industries, tant dans le domaine deseaux résiduaires strictes que dans ceux de la prévention des pollutionsaccidentelles et de l'élimination des déchets toxiques dépasse aujourd'huilargement les perspectives initiales (quasi-doublement pour 1994). Cettequestion est certainement l'une des plus urgentes pour nous a examiner.Comment allons-nous faire face à une demande industrielle plus forte quecelle prévue en 1991 et qui est susceptible de s'accroître encore durantles prochains mois, contrairement à ce que les discours annonçaient ouannoncent encore ? Car les faits et les chiffres sont là la listed'attente des dossiers industriels ne fait que s'.allonger. Il faut que nousy voyons un désir global de progresser dans la lutte contre les pollutionset dans l'amélioration du dispositif général: nous ne pouvons que nous enféliciter. Dans ce contexte dynamique, les actions engagées avecl'agriculture apparaissent d'un niveau insuffisant alors qu'il seraitnécessaire de changer d'échelle d'action. La forte croissance des travauxd'alimentation en eau potable à caractère curatif, induits par despollutions diffuses, engagés par les collectivités et financés par le prixde l'eau appelle des solutions globales plus efficaces susceptibles demieux préparer l'avenir. On peut espérer un règlement à la fois national etlocal de cet important problème à court terme, la sagesse et la solidaritéfinissant par prévaloir sur les polémiques stériles.** *Je voudrais terminer, Mesdames et Messieurs, ce bref survol parle rappel de la clef de nos succès et la condition de réussite de nosactions futures. Cette clef est le cadre pluriannuel de nos programmes.Le cadre quinquennal donné par l'article 14-2 de la loi surl'eau conduit, pour les travaux de grande ampleur qui constituentl'essentiel, à conclure avec les maîtres d'ouvrage des engagementspluriannuels. Cela suppose une vision à moyen terme stable et une exécutionla plus régulière possible du programme.



t5~Ce mécanisme garantit le financement de l'agence et conduit àgager les autorisations de pror,ramme d'une année sur les recettes des cinqannées suivantes. Il impose par ailleurs le respect des équilibres duprogramme, sans lequel tout retombe dans les vicissitudes del'annualisation budgétaire, erratique et fantasque.Que notre comité de bassin reste vigilant à cet égard et qu'ilcontinue à assurer un développement harmonieux aux actions de protection etde mise en valeur de l'eau de notre bassin, tels sont les voeux que jeforme aujourd'hui."POINT N° 3 - RECONDUCTION DU REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE DE BASSINM. GALLEY déclare :"Mes chers Collègues, avant d'aller plus loin, nous devonsconvenir des conditions dans lesquelles nous allons mener nos travaux.Cette organisation est prévue dans le projet dE! règlement intérieur, quevous avez trouvé dans votre dossier. Celui-ci ne comporte aucunemodification par rapport au précédent.Une grande majorité d'entre-vous le c:onnaissent et je ne croispas nécessaire d'entrer dans de grands détails à ce sujet, compte tenu dureste de notre ordre du jour. Ceci étant, je répondrai bien entendu à toutequestion que vous pourriez poser."souhaitée,intérieur. Aucune demande de modification au projet présenté n'étantle Président GALLEY met aux voix l'approbation du règlementLe règlement intérieur du comité de bassin est adopté àl'unanimité des membres (délibération n° CB 93.3).POINT N° 4 - DESIGNATION D'UN MEMBRE HONORAIRE DU COMITE DE BASSINM. GALLEY déclare :"Je vous propose aujourd'hui demembre honoraire à M. Alfred-Marcel VINCENT,participe à nos travaux depuis 1967 et ce sans conférer la distinctionMaire de Livry-Gargan,discontinuer. dequiNous espérons tous le voir participer à nos travaux et nousapporter sa grande expérience.Mesdames et Messieurs, si vous êtes d'accord avec cetteproposition, je vous demande de le manifester par un vote à main levée."M. Alfred-Marcel VINCENT est nommé membre honoraire du comitéde bassin Seine-Normandie à l'unanimité (délibération n° CB 93.4).



;,1 5 BPOINT N° 5 - ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DEL'AGENCE DE L'EAUM. GALLEY déclare :"Mes chers Collègues, l'ordre du jour appelle maintenantl'élection des administrateurs de l'agence qui représenteront dans cetorganisme la catégorie des représentants des collectivités territoriales etcelle des usagers. Je ne reviendrai pas sur l'importancE' des votes que vous allezémettre. M. LEGENDRE vous a rappelé les montants financiers duVlème programme. Ces ressources proviennent pour l'essentiel des redevancespayées par les préleveurs et les pollueurs. On en trouve notamment la tracesur la facture d'eau acquittée par chaque citoyen, dans le bilan desentreprises, et dans le~ comptes des agriculteurs irrigants.Le solde provient du flux en retour des prêtsprécédemment par l'agence. Je crois utile enfin de rappeler quen'émarge en rien au budget de l'Etat. accordésl'agenceLa composition du conseil d'administration définie par ledécret n° 86-1059 du 19 septembre 1986 est la suivante outre leprésident, 25 membres sont nommés ou élu.s pour six ans, dont8 représentants des collectivités territoriale's, 8 représentants desdifférentes catégories d'usagers, 8 représentants des diversesadministrations de l'Etat intéressées par les problèmes de l'eau et1 représentant du personnel de l'agence de l'eau.Jedécret pour 3présent. vous ans. rappelle également que le président est nomméC'est, depuis le 26 août 1993, M. AIJRfJUSSEAIJ, par iciPour cette élection, comment allons-nous procéder 7Nous nous reporterons aux textes réglementaires et à notrerèglement intérieur :les représentants des collectivités territoriales et ceux desusagers au conseil d'administration de l'agence s'ont choisis par le comi téde bassin et sont élus par des collèges séparés. Les représentants del'Etat sont désignés par les ministres dont ils dépendent. Le représentantdu personnel et son suppléant sont élus par le personnel de l'agence. Jeprécise que, seul, le représentant du personnel dispose d'un suppléant,- les mandats sont d'une durée de 6 ans ; ils sont caducs en cas decessation du mandat au comité de bassin,- de plus, le scrutin ne peut valablement avoir lieu que si la moitiéau moins des membres composant chacun de ces collèges sont présents(titulaires ou en cas d'absence, leurs suppléants respectifs).Enfin, je rappelle qu'il s'agit d'un scrutin à un seul tour.Nous sommes maintenant en mesure,opérations de vote. Mes chers Collègues, l'unune question à poser ,pour être bien éclairé 7" je crois, de procéder auxd'entre vous a-t-il encore



159 ,M. GALLEY constate qu'aucun membre de l'assemblée ne désireposer de question. M. TENIERE-BUCHOT61 membres (28 membres despeuvent valablement voter parM. GALLEY déclare prec1se que d'après les listes d'émargement:collectivités territoriales et 33 usagers)collèges séparés."Le vote ayant lieu par collèges séparés, les opérations sedérouleront en 2 temps. Je commence par le collège des représentants descollectivités territoriales.Je rappelle que l'effectif total de votre collège est de38 membres (7 représentants des régions, 25 représentants des départementset 6 représentants des communes) et qu'il faut donc au moins 19 membresprésents ou représentés. Je prends maintenant connaissance des feuilles deprésence de votre collège établies d'après les feuilles d'émargement quevous avez signées à votre arrivée. Je note que }es personnes habilitées àvoter sont au nombre de 28.Je constate que le scrutin peut donc avoir lieu, et j'appelleauprès de moi nos 2 assesseurs.J'en arrive à recueillir les candidatures."M. TENAILLON rappelle qu'il est évident que des équilibres sontà établir en particulier géographiques. Des contacts préalables lui donnentà penser que la liste qu'il va indiquer serait représentative de l'ensembledes intérêts des élus du comité de bassin.Il propose donc la liste suivanteM. SANTINIM. de BOURGOINGM. FANOSTM. FINEL M. GULUDECM. lARMANOUM. ZIMERAYM. TENAILLONM. JOSSE observe que M. GALLEY a évoqué le renouvellement quise produit régulièrement au sein du comité de bassin. Il note que lePrésident GALLEY a salué ce renouvellement en indiquant que celui-ci étaitimportant et qu'il appartenait collectivement au comité de bassin del'assurer et de le mettre en oeuvre afin de pouvoir naturellementpoursuivre l'action développée depuis de nombreuses années au sein de cecomité. En l'écoutant tout-à-l'heure, il avait le sentiment, très fort,de réentendre des propos tenus il y a six ans avec les mêmes bonne volontéet intérêt. En regardant les faits, il estime que la proposition faite parM. TENAILLON n'est pas en accord avec les intentions généreuses etnécessaires exprimées. C'est pourquoi au risque de paraître un peuperturbateur, il propose sa candidature.M. GALLEY observe qu'il n'y a pas d'autre candidat.



16DM. TENIERE-BUCHOT procède alors à l'appel nominatif des votantspuis suivent les opérations de dépouillement.Nombre de votants : 27Bulletin nul : 1Bulletins blancs : 0Suffrages exprimés 26ont obtenu: M. de BOURGOINGM. SANTINI :M. FANOST :M. GULUDEC :M. LARMANOU :M. FINEL :M. TENAILLONM. ZIMERAY :M. JOSSE :M. KALTENBACH 25 voix25 voix24 voix24 voix24 voix22 voix21 voix21 voix7 voix1 voixSont déclarés élus au conseil d'administration de l'agence autitre des collectivités territoriales :M. de BOURGOINGM. SANTINIM. FANOSTM. GULUDEC M. LARMANOUM. FINELM. TENAILLONM. ZIMERAYIl est ensuite procédé à l'élection des représentants desdifférentes catégories d'usagers.M. GALLEY déclare :"Je prends connaissance des feuilles de présence de ce collègeétablies d'après les feuilles d'émargement que vous avez signées à votrearrivée. Je rappelle que l'effectif total de votre collège est de35 membres 16 représentants de l'industrie, 4 représentants del'agriculture, 3 représentants des associations agréées de pêche et depisciculture, 1 représentant de la pêche professionnelle en eau douce,1 représentant de la conchyliculture, 1 représentant de la batellerie,1 représentant du tourisme, 1 représentant des producteurs d'électricité,2 représentants des distributeurs d'eau, 2 représentants des consommateurs,3 représentants des associations de protection de la nature. Il faut doncau moins 18 membres habilités à voter (titulaire ou son suppléant en sonabsence). Je note que les personnes habilitées à voter sont au nombrede 33, le scrutin peut donc avoir lieu.Le décret 86-1059 du 19 septembre 1986, précise que parmi ces8 représentants des différentes catégories d'usagers doit figurer1 représentant au moins d'une association de pêche et de piscicul ture oud'une autre association agréée de protection de la nature et del'environnement, ou d'une association de consommateurs.



J 61Le candidat de cette catégorie d'usagers ayant obtenu le plusde voix sera donc déclaré élu quel que soit le nombre de voix obtenu parles candidats appartenant aux autres catégories d'usagers.J'en arrive à recueillir les candidatures."M. RICHARD rappelle que depuis 20 ans, la clé de répartitiondes usagers du conseil d'administration a touj ours été satisfaisante dupoint de vue des industriels ce qui a permis un excellent travail au seindu conseil. Il note que les propositions qu'il est amenée à faire tientcompte de cette même clé de répartition.Les propositions résultent d'autre part de consultations etd'un accord qu'il a pu obtenir des différentes catégories d'usagers: ilpropose donc les candidatures suivantes :- au titre des distributeurs d'eau- au titre de l'E.D.F. :- au titre de l'agro-alimentaire- au titre de la mécanique :- au titre de la chimie :- au titre des industries diverses- au titre de l'agriculture- au titre des associations :Mme ELSEN présente sa candidature au titre desassociations de défense de la nature M. COULOMBM. RONDOTM. lANDAISM. GIARDM. PIGEAUDM. RICHARDM. RUELLEM. ANCELINM. TENIERE-BUCHOT procède alors à l'appel des votants puissuivent les opérations de dépouillement.Nombre de votants : 33Bulletin nul : 0Bulletins blancs : 2Suffrages exprimés 31ont obtenu: M. GIARDM. RICHARDM. RONDOTM. RUELLEM. COULOMBM. LANDAISM. PIGEAUDM. ANCELINMme ELSENM. FERONM. LAUNOY 29 voix29 voix29 voix29 voix28 voix28 voix28 voix21 voix9 voixl voixl voix



,r 16'2Sont déclarés élus au conseil d'administration de l'agence autitre des industriels :M. GIARDM. RICHARDM. RONDOTM. RUELLE M. COULOMBM. LANDAISM. PIGEAUDM. ANCELINM. GALLEY adresse ses félicitationsindique que les représentants du personnel ont23 septembre dernier. Il s'agit de : aux nouveauxégalement été élus élus et leTitulaire Suppléant M. Jean-Jacques CAUSSINMme Véronique JOVYPOINT N° 6 ELECTION DES REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES DUBASSIN SEINE-NORMANDIE AU COMITE NATIONAL DE l'EAUM. GALLEY déclare :"Je vous rappelle qu'en ce qui concerne le bassin Seine-Normandie, le décret n° 88-636 du 6 mai 1988 modifiant le décret n° 65-749du 3 septembre 1965 et dont vous avez eu un exemplaire dans votre dossier,précise qu'il est représenté par cinq membres titulaires et cinq membressuppléants dont au moins un représentant de la région I1e-de-France et unconseiller municipal de PARIS, ce que permet la composition de notre comitéde bassin puisque la région I1e-de-France est représentée par H. JULIA etH. CAMBON et le département de Paris par H. FINEL et H. BULTE, conseillersmunicipaux de la ville de Paris, ainsi que H. HE~~D.Hes chers Collègues y-a- t- il des cand~ldats parmi vous ?"M. FINEL présente des candidatures au comité national de l'eauen précisant au préalable que M. VINCENT n'est plus membre du comité debassin, que M. LARMANOU souhaite n'être que suppléant, que M. BERNARD nesouhaite plus faire partie du comité national de! l'eau. Compte tenu de cequi précède, la liste est la suivante :Titulaires Suppléants M. MERAUDM. JULIAM. TENAILLONM. DENISM. WOLFM. LARMANOUM. GULUDECM. CARTELETM. HALBECQM. DELPRAT



M. JOSSE pour les mêmes raisons que cellesprécédemment, compte tenu par ailleurs du travail important quele conseil d' administration, estime qu'il serait souhaitablecumuler les deux fonctions. Pour les mêmes motifs, avecsupplémentaire d'être élu, il propose sa candidature entitulaire. expriméesreprésentede ne pasle souhaitqualité deM. GALLEY constate :- que pour les titulaires, 6 candidatures sont présentées pour 5 postes,- que pour les suppléants, 5 candidatures sont présentées pour 5 postes.Il est donc procédé aux opérations de vote pour les titulaires.M. TENIERE-BUCHOT procède alors à l'appel des votants puissuivent les opérations de dépouillement.Nombre de votants : 25Bulletin nul : 1Bulletins blancs : 2Suffrages exprimés 22ont obtenu: M. JULIAM. WOLFM. DENISM. MERAUDM. TENAILLONM. JOSSEM. LEGRANDM. MARCHETM. NAMYM. RECQM. VERHAEGHE 19 voix18 voix17 voix17 voix15 voix10 voixl voix1 voix1 voix1 voix1 voixSont déclarés élus membres du comité national de l'eau pourreprésenter les collectivités territorialesTitulairesSuppléants M. JULIAM. WOLFM. DENISM. MERAUDM. TENAILLONM. CARTELETM. DELPRATM. GULUDECM. HALBECQM. LARMANOU



POINT N° 7 '154DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DES PROGRAMMES ETDE LA PROSPECTIVE DE L'AGENCE DE L'EAUM. GALLEY déclare"Je rappellerai en quelques mots l'importance de cettecommission qui a pour tâche essentielle l'é1.aboration des programmesd'intervention de l'agence; le comité de bassin .lui a par ailleurs, confiél'élaboration des SDAGE et des SAGE.La bonne règle aurait voulu que le conseil d'administrationdésigne d'abord ses membres et que le comité de bassin complète en suite laliste des membres de cette commission. Le calendrier de fin d'année nousoblige à bousculer le déroulement normal de ces désignations.Je vous propose donc de procéder aux désignations des membresde la commission des programmes et de la prospective en levant la main eten donnant clairement votre nom afin que le secrétariat du comité de bassinen dresse la liste.J'ai déjà reçu la candidature deM. COULOMBM. YONM. DAVID M. VALIRONM. FANOSTet de Mme LABEYQuels sont ceux, mes chers Collègues, qui souhaitent êtremembre de cette commission 7"Les membres du comité de bassin désignés à la commission desprogrammes et de la prospective sont les suivants :M. COULOMBM. YONM. DAVIDM. VALIRONM. FANOSTMme LABEYM. MICHELIERM. GINETM. PAREYNM. de BOURGOINGM. MERAUDM. WOLFM. FINELM. DOBREMELLEM. DOREL M. LARANGOTM. COLSONM. LAUNOYM. REGNAULTM. AFFHOLDERM. MARIEM. FONTENIERM. LEROYM. ANGERM. le Préfet de PicardieM. TRUCHOTMme ELSENM. HALBECQMme LARIVAILLEMme GALANTIER M. DUMONTM. HERONM. JOSSEM. SATIATM. LAURENTM. ANCELINM. PACALINM. DECHAMPSM. de MARSILYM. PLEYNETM. GlRARDOTM. HIRTZM. MARCHETM. DENISM. GALLEY ajoute que si des membres absents à cette réuniondésiraient participer à cette commission, il serait fait droit à leurdemande.



165Il prec1se qu'en accord avec M. le Préfet, la prochaine réunionde la commission des programmes et de la prospective, aura lieu le13 octobre 1993 dans la salle du conseil régional d'I1e-de-France à14 heures. L'agence adressera à chaque membre dans les jours qui viennentle dossier correspondant.POINT N° 8 DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE LA COMMUNICATIONDE L'AGENCE DE L'EAUM. GALLEY déclare :"Le même problème de calendrier se pose pour la commission dela communication. Je ne reviendrai pas non plus sur les modalités dedésignations de ses membres qui sont identiques ,à celles de la commissionprécédente. Je rappellerai seulement que cette commission est chargée deproposer au conseil une politique de la communication et de donner un avissur les programmes et les budgets correspondants."M. TENAILLON précise que cette commission a d'abord un rôle decontrôle de ce que font les services de l'agence en matière decommunication, rôle préalable à celui de la commission des finances. Maisle rôle d'une telle commission est aussi d'essayer de déterminer quellessont à la fois les orientations générales fixées par le conseild'administration et de choisir celles susceptibles d' être mises en avantpour cheminer vers l'opinion publique et quels moyens doivent être utilisésour atteindre ce but.M. GALLEY recueille les candidature:; à cette commission etindique que pour sa part, il en a reçu deux : celle de M. YON et celle deMme LABEY. Les membres du comité de bassin désignés à la commission de lacommunication sont les suivants :M. TENAILLON M. FAURE M. DUVALM. YON M. CHAlANDON M. HERONMme LABEY M. MARCHET M. FERONM. FONTENIER M. TRUCHOT M. COLS ONMme BOULIER M. ANGER M. FINELM. MARCHETM. GALLEY indique que la prochaine réunion de la commission dela communication se tiendra le 8 octobre 1993 à 10 heures à l'agence àNanterre. Le dossier correspondant sera adressé à chaque membreultérieurement ** *L- ~ __ ~-~



Intervention de H. le Préfet AUROUSSEAU"Monsieur le Président,Mesdames et Messieurs,Je voulais vous dire combien j'ai été heureux d'être avec vous~c~ aujourd'hui et combien je constate qu'après cette matinée studieuse lecomi té de bassin es t maintenant en ordre de marChE!.Je voudrais terminer en donnant aux membres du conseild'administration quelques indications.Le Président GALLEY a dit que notre calendrier de travail decette fin d'année sera particulièrement chargé. Je suis en effet, amené àprévoir deux réunions du conseil, dont j'indique d'ores et déjà les datesaux administrateurs :une prem~ere réunion le 21 octobre, à la heures, pour prendrecontact, élire les commissions du conseil qui ne sont pas communes avec lecomité de bassin, et procéder à un premier éch.5~nge de vue sur les troisannées à courir du Vlème programme de l'agence. Celle-ci vous adresserasous quinzaine le dossier correspondant,le 24 novembre à 9 heures 30, principalement pour examiner etapprouver le budget 1994 et pour fixer les taux de redevances qui serontsoumis, en décembre, à l'avis conforme du comité cie bassin.Je remercie chaque Administrateur de prendre bonne note de ces2 séances de notre assemblée."M. GALLEY indique qu'il est envisagé de réunir le comité debassin le 8 décembre prochain au matin et il remercie les membres du comitéde bassin de leur présence à cette réunion. ** *POINT N° 9bassin. INFORMATION SUR L'AVANCEMENT DU VIème PROGRAMME DE L'AGENCESEINE-NORMANDIE (1992. 1er SEMESTRE 1993) ET CALENDRIER DESPRINCIPALES REUNIONSCe point sera examiné à la prochaine réunion du comité deLa séance est levée à 13 heures


